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Administration valaisanne :

l'ascenseur est en panne
Aujourd'hui on n'interdit plus aux femmes de faire carrière dans
l'administration cantonale... Mais est-ce suffisant

Après
ses rapports successifs sur

«l'école et la formation des filles

», « les femmes et la fiscalité »,
« les femmes et la politique », la

commission d'étude sur la condition féminine

en Valais publie aujourd'hui un
rapport sur la situation des femmes employées
dans l'administration cantonale.

Ce quatrième rapport est fondé tout
spécialement sur une vaste enquête effectuée
auprès de l'ensemble des fonctionnaires de
l'Etat du Valais. Il jette un rapide coup
d'œil sur l'histoire, pour mieux comprendre

les raisons qui, aujourd'hui encore,
empêchent les femmes d'accéder aux échelons

supérieurs de la hiérarchie administrative.

Bloquées dans
les étages inférieurs

Ce n'est qu'en 1 920 que la première femme

valaisanne, Marie Luisier, est engagée
(provisoirement) comme auxiliaire au
Département des travaux publics de l'Etat du
Valais, une administration déjà centenaire
à l'époque.

En 1 935, elles sont au plus une quinzaine
d'employées lorsque le Grand Conseil
adopte un règlement des fonctionnaires
qui prévoit : « Il ne pourra être engagé du
personnel féminin que dans la première
classe. » Inutile de préciser que dans
l'échelle des traitements (qui comprend
alors six classes), la première correspond
au salaire le plus bas

Durant les décennies qui suivent, cette
disposition disparaît évidemment des textes

législatifs. Pourtant si l'on observe la
répartition des fonctionnaires dans l'échelle

des traitements, on constate que la situation

générale n'a guère évolué depuis. Dans
les six classes de salaire les plus élevées, on
ne trouve actuellement que 5 femmes pour
1 34 hommes alors que dans les cinq classes
les plus basses, on trouve 345 femmes pour
seulement 68 hommes. Cette situation
n'est d'ailleurs guère différente dans les
autres cantons ou au sein de l'administration

fédérale.

Un statut spécifique
aux femmes

Ce qui est en revanche particulier au
Valais, c'est l'existence de mesures spécifiques

aux femmes employées dans l'admi-

— Dessin d'Antoinette Gorret.

nistration. Depuis 1962, le statut de ces
dernières figure dans un arrêté du Conseil
d'Etat, renouvelé encore en 1984, soit
après l'inscription dans la Constitution
fédérale du principe de l'égalité des droits.
Ce statut définit la formation exigée des
secrétaires et autres employées de
l'administration, les responsabilités qui leur sont
confiées et la classe de traitement à laquelle
elles ont droit. Les exigences de formation
et les traitements versés diffèrent encore
considérablement selon qu'il s'agit d'hommes

ou de femmes.

Le prestige du titre
Les femmes ne sont pas seules à remplir

des fonctions de secrétariat au sein de
l'administration. Mais qu'elles soient simples
dactylos débutantes ou secrétaires
chevronnées et bilingues d'un chefde département,

elles porteront quasiment le même
titre durant toute leur carrière. En revanche,

on peut répertorier pas moins de
trente-cinq titres différents pour les fonctions
analogues détenues par des hommes : cela
va du simple commis au collaborateur
administratifen passant par les conseillers de
gestion, les préposés administratifs, les
adjoints à ceci et à cela, les responsables de
bureau et autres substituts divers. Trente
cinq titres dont les plus pompeux sont
obtenus par la simple magie d'une couleur
politique adéquate, d'un grade à l'armée ou
d'un parent quelque peu influent.

Dans cette jungle administrative, les
femmes n'ont évidemment guère de chance

de se placer gagnantes.

Une volonté
de changement

La commission féminine formule diverses

propositions tout au long de son
rapport. Elle demande bien sûr la suppression
du « statut du personnel féminin », clairement

anticonstitutionnel, en même temps
qu'une reclassification des emplois détenus

aujourd'hui par des femmes. Elle
demande surtout que le gouvernement (composé

de cinq hommes) manifeste une
volonté ferme de corriger les inégalités de
traitement dont sont victimes les femmes.
Sans cette volonté, en effet, aucun objectif
ne saurait être atteint. Cilette Cretton
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